
2024  DVD  35  Avenant  de  prolonga t ion  du  contra t  d'occupa t ion  du  domaine  public
relatif  à  la  station- service  sise  18  à  22  avenue  de  la  Porte  de  Chatillon  à  Paris  (14 e)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  et  notam m e n t  son
article  L2122- 1-3  4°  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  14,  15,  16  et  17  décembr e  2015
n°2015  DVD  195,  la  Maire  de  Paris  a  été  autorisée  à  signer  avec  la  Société
TotalEne rgie  Marke ting  France  un  contra t  d’occupa tion  du  domaine  public  pour
l’occupa tion  et  l’exploita tion  de  la  station- service  située  18- 22  avenue  de  la  Porte
de  Chatillon  à  Paris  (14è),  pour  une  durée  de  8  ans.

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2024  DVD  35  en  date  des  6  au  9  février  2024  par
lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  demande  l’autorisa tion  de  signer  avec  la  Société
TotalEne rgie  Marke ting  France  l’avent  n°1  au  contra t  d’occupa tion  du  domaine
public  pour  l’occupa tion  et  l’exploita tion  de  la  station- service  située  18- 22  avenue
de  la  Porte  de  Chatillon  à  Paris  (14è).

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3 ème

Commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Dan  LERT,  au  nom  de  la  8ème  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Société  TotalEnergie
Marke ting  France  un  avenan t  n°1  au  contra t  d’occupa tion  du  domaine  public  pour
l’occupa tion  et  l’exploita tion  de  la  station- service  située  18- 22  avenue  de  la  Porte
de  Chatillon  à  Paris  (14è).  Le  texte  de  l’avenan t  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  2  :  Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  au  titre  des  exercices  2024  et  suivants.




